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Xavier Fortinon 
Président du Conseil départemental 

DCPu 15-2023 

A R R E T E

PORTANT COMPOSITION DU JURY DE CONCOURS DE MAÎTRISE D'ŒUVRE 
POUR LA RESTRUCTURATION PARTIELLE DU 

COLLEGE JEAN ROSTAND A CAPBRETON (40130) 

Le Président du Conseil départemental des Landes 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu le Code de la Commande publique, 

Vu l'avis d'appel public à candidature pour le concours de maîtrise d'œuvre pour la 
restructuration partielle du Collège Jean Rostand à Capbreton (40130) publié au JOUE, au 
BOAMP, ainsi que sur la plateforme de dématérialisation 
https://marchespublics.landespublic.org et sur le profil acheteur du Conseil départemental 
des Landes www.landes.fr, 

Considérant que le jury de concours de maîtrise d'œuvre pour la restructuration partielle du 
Collège Jean Rostand à Capbreton (40130) se compose, outre du Président du Conseil 
départemental des Landes, Président de droit du jury du concours ou son représentant, 
d'un collège de cinq élus titulaires désignés par délibération A2/1 de la CP du 21 octobre 
2022, d'un collège de personnalités compétentes au regard de l'objet du concours et d'un 
collège de personnalités justifiant de la qualification de maître d'œuvre exigée des 
candidats au concours, 

Considérant qu'il appartient au Président du Conseil départemental des Landes de désigner 
les membres appelés à participer au jury de concours au sein du collège des personnalités 
compétentes au regard de l'objet du concours ainsi qu'au sein du collège des personnalités 
justifiant de la qualification de maître d'œuvre exigée des candidats au concours, 

Considérant la démission en date du 12 septembre 2023 de Monsieur Romain Rodesch, en 
tant que membre du jury, 

Considérant la démission en date du 10 octobre 2023 de Madame Hilcer Castro, en tant que 
membre du jury, 

ARRETE 

Article 1 : Le présent arrêté abroge l'arrêté n° DCPu 03-2023 du 8 mars 2023 qui désignait 
notamment Monsieur Romain RODESCH, architecte à Bordeaux et Madame Hilcer CASTRO, 
architecte au CAUE des Landes, membres du jury avec voix délibérative comme personnalités 
justifiant de la qualification de maître d'œuvre exigée des candidats du concours. 
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Arrêté publié sur le site de la Collectivité
le 18 octobre 2023.




